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Règles de gestion ‐ Option de coûts simplifiés 
 

 

En complément des principes directeurs et des critères de sélection du Programme Régional Nouvelle-

Aquitaine 2021-2027, l’Autorité de gestion a souhaité définir des règles de gestion communes à tout le 

programme, des critères de gestion ainsi que des options de coûts simplifiés (OCS) spécifiques par axe afin 

de rendre efficace et efficient la mobilisation des fonds européens.  Ils sont présentés pour information au 

comité de suivi.   

Les modifications concernent : 

 Grille de pénalités financières appliquées en cas d’irrégularités liées à la publicité de l’aide 

européenne :  

 

 

Les Irrégularités Conditions 

Pénalités à 

appliquer au solde, 

sur le montant UE 

retenu cumulé  

Absence de l’Emblème européen 

+ mention financé ou cofinancé 

par l’UE sur tous les supports de 

communication 

Pénalités si absence totale sur tous les 

supports. 
1 % 

Absence d’affiche A3 ou affichage 

électronique 

Pénalités si l’affichage a posteriori ne permet 

pas d’informer le public concerné. 
 1 % 

Absence de l’emblème européen 

et de la mention « financé ou 

cofinancé par l’UE » sur le de 

panneau de chantier 

Pas de pénalités. 0%  

Absence de plaque réglementaire 
 Obligation de mesure corrective pour payer le 

solde 
/ 

Absence de mention sur le site 

internet  
Pénalités si pas de mesure corrective. 1 % 

Absence de mention sur les 

Réseaux sociaux 
Pas de pénalité. 0% 

 



 

 

 L’OSP 4.1 : Améliorer l’accès à l’emploi et aux mesures d’activation pour tous les demandeurs 

d’emploi, notamment des jeunes, en particulier par la mise en œuvre de la garantie pour la 

jeunesse, pour les chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur le marché du travail, 

et pour les personnes inactives, ainsi que par la promotion de l’emploi indépendant et de 

l’économie sociale (FSE+)  

 

2) Le soutien et l’accompagnement de l’emploi local par l’ESS et l’innovation sociale 

 

 Pour la typologie d’action suivante : Dispositif de financement à l’amorçage, à la consolidation 

et au développement de micro-projets de l’ESS (associatifs, coopératifs…) au profit de la 

création d’emplois et des initiatives économiques sur le territoire. 

 

Critère d’éligibilité en vigueur 

 

 

Nouveau critère présenté au Comité de suivi  

  

Pas de critères d’éligibilité spécifiques établis. 

Les projets doivent permettre au sein de la structure : 

 

- Soit la création nette d’un emploi salarié (contrat 

de travail de droit commun ou contrat aidé, temps 

partiel ou temps complet, CDD ou CDI sur la 

nouvelle activité), ou 

 

- L’augmentation du temps de travail pour une 

ou/des personne(s) déjà en poste au sein de la 

structure à laquelle ou auxquelles de nouvelles 

missions sont confiées pour se consacrer au 

nouveau projet (nouvelles missions). 

 

 

Option de coûts simplifiés en vigueur 

 

Nouvelle Option de coûts simplifiés présentée au 

Comité de suivi 

Montant forfaitaire FSE + de 20 000 €. 

 

Montant Forfaitaire. 

 

 

 


